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  Lettre datée du 5 avril 2022, adressée au Président de l’Assemblée 

générale par les représentants d’Antigua-et-Barbuda, du Canada, 

de la Colombie, du Costa Rica, des États-Unis d’Amérique, 

de la Géorgie, du Japon, du Libéria, de la République de Moldova, 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

et de l’Ukraine, ainsi que par le Chef de la délégation de l’Union 

européenne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Conformément au paragraphe 14 de la résolution ES-11/2 adoptée par 

l’Assemblée générale à sa onzième session extraordinaire d’urgence le 24 mars 2022, 

nous demandons la reprise de la onzième session extraordinaire d’urgence afin que 

l’Assemblée puisse se prononcer sur le projet de résolution ci-joint (voir annexe). 

 

Le Représentant permanent d’Antigua-et-Barbuda 

(Signé) Walton Alfonso Webson 

Le Représentant permanent du Canada  

(Signé) Bob Rae 

Le Représentant permanent de la Colombie  

(Signé) Guillermo Fernández de Soto 

La Chargée d’affaires par intérim, 

Représentante permanente adjointe du Costa Rica  

(Signé) Maritza Chan 

La Représentante permanente des États-Unis 

(Signé) Linda Thomas-Greenfield 

Le Représentant permanent de la Géorgie  

(Signé) Kaha Imnadze 

Le Représentant permanent du Japon 

(Signé) Ishikane Kimihiro 

https://undocs.org/fr/S/2014/136
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-11/2
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La Chargée d’affaires par intérim,  

Représentante permanente adjointe du Libéria  

(Signé) Cecilia McGill 

Le Représentant permanent de la République de Moldova  

(Signé) Gheorghe Leucă 

La Représentante permanente du Royaume-Uni 

(Signé) Dame Barbara Woodward 

Le Représentant permanent de l’Ukraine  

(Signé) Sergiy Kyslytsya 

Le Chef de la délégation de l’Union européenne  

(au nom des 27 membres de l’Union européenne)  

(Signé) Olof Skoog 
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  Annexe à la lettre datée du 5 avril 2022 adressée au Président  

de l’Assemblée générale par les représentants d’Antigua-et-

Barbuda, du Canada, de la Colombie, du Costa Rica, des États-

Unis d’Amérique, de la Géorgie, du Japon, du Libéria,  

de la République de Moldova, de l’Ukraine et du Royaume-Uni  

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ainsi que par le Chef  

de la délégation de l’Union européenne auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Suspension du droit de la Fédération de Russie de siéger 

au Conseil des droits de l’homme 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 60/251 du 15 mars 2006, en particulier le paragraphe  8 

qui l’autorise à suspendre le droit de siéger au Conseil des droits de l’homme d’un 

membre de celui-ci qui aurait commis des violations flagrantes et systématiques des 

droits de l’homme, 

 Prenant note de la résolution 49/1 du Conseil des droits de l’homme du 4 mars 

2022, dans laquelle notamment le Conseil s’est dit gravement préoccupé par les 

informations concernant des violations flagrantes et systématiques des droits de 

l’homme et atteintes à ces droits et des violations du droit international humanitaire 

commises par la Fédération de Russie lors de son agression contre l’Ukraine,  

 Rappelant ses résolutions ES-11/1 du 2 mars 2022 et ES-11/2 du 24 mars 2022, 

 Gravement préoccupée par la crise des droits de l’homme et la crise humanitaire 

en cours en Ukraine, en particulier par les informations concernant des v iolations des 

droits de l’homme et atteintes à ces droits et des violations du droit international 

humanitaire par la Fédération de Russie, y compris des violations flagrantes et 

systématiques des droits de l’homme et des atteintes à ces droits, consciente  des vives 

préoccupations exprimées par le Secrétaire général et la Haute-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme, et prenant acte du dernier compte rendu sur la 

situation des droits de l’homme en Ukraine présenté le 26 mars 2022 par la mission  

de surveillance des droits de l’homme en Ukraine,  

 1. Décide de suspendre le droit de la Fédération de Russie de siéger au 

Conseil des droits de l’homme ; 

 2. Décide également de revenir sur la question selon qu’il conviendra  ;  

 3. Décide en outre d’ajourner à titre provisoire sa onzième session 

extraordinaire d’urgence et d’autoriser son président à la rouvrir à la demande des 

États Membres. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/60/251
https://undocs.org/fr/A/RES/49/1
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-11/1
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-11/2

